
    Paris, le 6 novembre 2008 
 
Monsieur André Syrota 
Directeur général de l’Inserm 
 
 
Monsieur le Directeur Général, 
 
Le budget attribué à l’Inserm pour 2009 est nettement insuffisant pour permettre aux 
laboratoires de l’Inserm de développer leurs activités de recherche à la hauteur de ce qui 
serait souhaitable pour se maintenir au niveau de la compétition internationale. Dans ce 
contexte, les pressions effectuées sur les personnels et les laboratoires ne peuvent être que 
très mal ressenties. 
 
Nous souhaitons vous alerter sur deux points en particulier : 
 
1) La forte diminution des possibilités de recrutements des jeunes chercheurs sur des postes 
de chargé de recherche en 2009 à l’Inserm (*) nous interpelle, non seulement pour leur avenir 
mais aussi pour celui de l’organisme lui-même. Cela va à l’encontre de nos demandes 
réitérées du renforcement des recherches dans le secteur public, et particulièrement dans un 
domaine qui est présenté comme crucial. C’est de nouveau un signal négatif vers les étudiants 
qui hésitent de plus en plus à s’engager dans cette voie. 
 
Le SNCS s’insurge contre la présentation des chaires Université-Inserm comme des postes 
pour l’Organisme. Outre le fait que ces chaires sont des postes de nature strictement 
universitaires, nous voulons souligner que ces postes ne constituent pas d’augmentation des 
possibilités de recrutement des jeunes chercheurs, et masquent en fait une diminution du 
nombre des emplois stables. De plus, le choix des profils de recrutement dépendra des 
Universités, les Instances scientifiques de l’Inserm n’étant pas consultées pour la création des 
postes, ni impliquées dans l’évaluation des candidats qui se présenteront. 
 
2) Les fermetures et non-créations de laboratoires décidées cette année, dont nous 
souhaiterions avoir le bilan, vont à l’évidence mettre en difficulté des équipes de l’Inserm. Il 
semble qu’aucune mesure budgétaire n’ait été prévue pour assurer leur possibilité de travailler 
dans l’attente d’une solution. Nous vous demandons donc de faire en sorte que cela soit 
corrigé, pour permettre aux équipes de se maintenir jusqu’au prochain appel d’offres pour les 
créations d’unités, ou de trouver un laboratoire de rattachement. 
 
Dans l’attente de recevoir de votre part des indications qui nous permettraient de transmettre 
aux personnels un peu de confiance dans l’avenir de la recherche à l’Inserm, je vous prie 
d’agréer l’expression de notre considération. 
 
Le bureau Inserm du SNCS-FSU 

 
Recrutements à l’Inserm 

en 2008 : 45 postes CR1, 30 postes CR2 
en 2009 : 35 postes CR1, 26 postes CR2  
           21 chaires Inserm-Université 


